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Conseil des droits de l’homme 
Quatorzième session 
Point 3 de l’ordre du jour 
Promotion et protection de tous les droits de l’homme, civils, politiques, 
économiques, sociaux et culturels, y compris le droit au développement 

  Ukraine: projet de résolution 

  14/… 
Le rôle de la prévention dans la promotion et la protection des droits 
de l’homme 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Réaffirmant l’obligation faite aux États, conformément à la Charte des Nations 
Unies, de promouvoir le respect et la mise en œuvre universels des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, 

Réaffirmant également la Déclaration universelle des droits de l’homme et la 
Déclaration et le Programme d’action de Vienne, et rappelant le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels et d’autres instruments relatifs aux droits de l’homme, ainsi que les documents 
finals des grandes conférences des Nations Unies et les résolutions pertinentes adoptées par 
l’Assemblée générale et le Conseil, 

Réaffirmant en outre que tous les droits de l’homme sont universels, indivisibles, 
indissociables et interdépendants, se renforcent mutuellement et doivent être considérés 
comme d’égale importance, et qu’il faut se garder de les hiérarchiser ou d’en privilégier, 

Exprimant sa préoccupation face à la persistance des violations des droits de 
l’homme partout dans le monde, 

Rappelant le rôle du Conseil dans la prévention des violations des droits de 
l’homme, par la coopération et le dialogue, conformément à la résolution 60/251 de 
l’Assemblée générale en date du 15 mars 2006, 

1. Reconnaît que c’est aux États qu’il incombe principalement de promouvoir et 
protéger tous les droits de l’homme, notamment de prévenir les violations des droits de 
l’homme, et que cette responsabilité repose sur toutes les branches du pouvoir; 

2. Souligne que les États devraient créer un environnement propice et favorable 
à la prévention des violations des droits de l’homme;  
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3. Salue le rôle des institutions nationales des droits de l’homme pour ce qui est 
de contribuer à la prévention des violations des droits de l’homme, et encourage les États à 
renforcer le mandat et les capacités des institutions nationales des droits de l’homme 
existantes, selon les besoins, afin de leur permettre de remplir ce rôle efficacement 
conformément aux Principes de Paris; 

4.  Reconnaît que le Conseil a pour vocation, notamment, de concourir, par un 
dialogue et une coopération renforcés, à la prévention des violations des droits de l’homme 
et d’intervenir promptement en cas de situation d’urgence dans le domaine des droits de 
l’homme; 

5. Souligne l’importance de prendre des mesures de prévention efficaces dans le 
cadre de stratégies globales de promotion et de protection de tous les droits de l’homme; 

6. Prie le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme de 
consulter les États, les institutions nationales des droits de l’homme, la société civile et les 
autres parties prenantes concernées, au moyen d’un questionnaire, à propos des dimensions 
conceptuelles et pratiques de la prévention eu égard à la promotion et à la protection des 
droits de l’homme, de rassembler les réponses obtenues et de les publier sur le site Web du 
Haut-Commissariat; 

7. Prie également le Haut-Commissariat d’organiser, dans la limite des 
ressources disponibles et en s’appuyant sur les consultations susmentionnées, un atelier 
consacré au rôle de la prévention dans la promotion et la protection des droits de l’homme, 
en vue de contribuer à l’approfondissement du débat sur le sujet, et de présenter au Conseil, 
à sa dix-huitième session, un résumé des travaux de cet atelier; 

8. Décide de poursuivre l’examen de la question au titre du même point de 
l’ordre du jour conformément à son programme de travail annuel. 

    
 


